
 

 

La coordination des territoires 
Relier actions et acteurs en territoire pour une utilité 
optimale des politiques publiques 

 
 
Au 
de la citoyenneté (SAEC) veille à ce que les actions de la collectivité dans le domaine des politiques 

 
 
Avec des professionnels et des dispositifs dans les trois environnements du jeune (famille-école-quartier), 

impact. A cette 
fs : le 

bien-être, la persévérance scolaire et la citoyenneté. 
 
Dans ce contexte, les coordonnateurs de territoire impulsent un travail de coordination des actions menées 
auprès des jeunes en se positionnant en facilitateur, en interne auprès des autres services porteurs de 

jeunesse de leur territoire. 
 

e 

transversalités et une vision fine des ressources et des besoins des territoires. Ainsi, ils participent au 
fférentes unités du SAEC (unité de la médiation éducative, unité des 

projets éducatifs territoriaux, unité prévention et citoyenneté) et assurent une interface territoriale avec 

prévention de la délinquance. 
 

 : 
 
 Réaliser des états des lieux pour mieux connaitre et faire connaitre les territoires (aux nouveaux 
principaux, médiateurs éducatifs, aux décideurs) ; 
 même ayant pas 

ensemble ; 
 Recenser les attentes des acteurs locaux (principaux, services jeunesse, prévention spécialisée, porteurs 
de projets, associations) et favoriser les mises en lien pertinentes ; 
 Représenter le Département dans les instances locales (CLSPD, CESC, comités de pilotage, dialogues de 

 ; 
 Identifier des problématiques peu investies et favoriser ou faire connaître des actions innovantes (inter-
communes, inter-  ; 
 
innovants ; 
 la simplifier ou la rendre accessible plus facilement 
en fonction du besoin des acteurs de terrain ; 
 Suivre les projets transversaux du territoire, en lien avec les cadres et les professionnels du Département 
impliqués (travailleurs sociaux, médiateurs éducatifs vec les opérateurs des 
communes concernées, dans une logique de partage et de réponse globale. 
Etre ressources sur des thématiques prioritaires et récurrentes dans les collèges comme les réseaux 
sociaux, le bien-être/santé mentale/addiction, les élèves exclus, la participation des jeunes, la parentalité, 
la prévention des rixes et de la prostitution, etc.  
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 


